
 
 
 

Formation de Tatouage 

 

 
 

  OBJECTIF :  
Acquérir le savoir-faire et les différentes techniques de bases indispensables à la pratique du 

tatouage 
 

DUREE DE LA FORMATION : 
5jours / 7h 

 

PRIX : 
1500€ TTC (TVA non applicable) 

 

PUBLIC :  
Accessible aussi bien aux débutants, qu’aux professionnels exerçant de le domaine du 

graphisme, de l’art et de l’esthétisme. 
 

 

PREREQUIS :  
Avoir un bon niveau artistique et créatif 

Maitriser les techniques du dessin 
 
 



MOYENS PÉDAGOGIQUE :  
Cours magistral 

Exercice et entrainement 

Démonstration et simulation 

Observation et vidéos tutorielles 

Mise en pratique sur support synthétique et modèle vivant sous certaines conditions 

 

MOYENS D’ENCADREMENT :  
Formateur(trice) spécialisé(e) dans le domaine du tatouage, titulaire d’une formation 
d’hygiène et salubrité et gérant de salon de tatouage ou attestant d’une expérience 

significative dans le tatouage. 
 

QUALITÉ DE LA FORMATION DISPENSÉE : 
− Un questionnaire de satisfaction est remis au stagiaire en fin de stage quant à 

l’évaluation de la qualité et du déroulement de la formation. 

− Le dispositif d’évaluation de la qualité de la formation est le suivant : un bilan de fin 
de formation est rempli par le formateur, puis traité par la direction pédagogique 
sous forme statistiques, un feed-back/retour est ensuite programmé si nécessaire 
entre le formateur et la direction pédagogique pour apporter des améliorations si 
nécessaire. 

MATERIEL REQUIS : 
Le matériel sera fourni par l’organisme DAFSI formation 

NOMBRE DE STAGIAIRE : 
Entre 5 et 10 stagiaires maximum 

 

A la fin de la formation, une attestation de formation sera délivrée à chaque 
participant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROGRAMME : 
 

Modules Théoriques 
 

 Module 1 – 2H 

- Anthropologie : Histoire et origine du tatouage 

- Technique et évolution instrumentale du tatouage  

- Connaissance des différents styles artistiques 

- Approche psychologique du client (écoute, compréhension ; conseil) 

Module 2 – 3H  

- Dermographe : les différents types (bobines ou rotatifs) et leurs équilibrages  

- Choix des aiguilles et des buses : classification et application  

- Encres : choix des encres noires et couleurs 

- Accessoires (fauteuil, table de massage, chaise de travail, système d’éclairage, guéridon ou 

meuble sur roulette…) 

Module 3 – 2H  

- L’épiderme (rappel) 

- Anatomie du patient ou du client, l’état de sa peau 

- Physiologie de la peau  

 

Modules Pratiques  

 

Module 4 – 7H  

- Utilisation et application du stencil 

- Rappel élémentaire d’électromécanique 

- Apprentissage des réglages sur machine traditionnelle et rotative 

- Méthodologie des réglages (traçage et remplissage)  

- Mise en pratique sur peau synthétique 

Module 5 – 7H  

- Apprentissage des réglage des machines pour Les différentes techniques d’ombrages et de 

dégradés noir et couleur  

- Apprentissage des réglage des machines pour les techniques de remplissage en noir et 

couleur 

- Apprentissage des techniques de traçage 

- Mise en pratique sur peau synthétique 

- Réalisation et pose du stencil 

- Mise en place du poste de travail 



 

 

 

Module 6 – 7h   

- Pratique sur modèle synthétique : réalisation d’un tatouage en noir (traçage, remplissage et 

ombrage) 

- Pratique sur modèle synthétique : réalisation d’un tatouage en couleur (traçage, remplissage 

et ombrage) 

 

Module 7 – 7H 

- Pratique sur modèle vivant : réalisation d’un tatouage en noir (traçage, remplissage et 

ombrage) 

- Pratique sur modèle vivant : réalisation d’un tatouage en couleur (traçage, remplissage et 

ombrage) 

 

SUIVI DE LA FORMATION : 
 
Dispositif de contrôle de la présence des stagiaires  

− Une attestation de présence est signée par chaque stagiaire par demi-journée durant 
le jour de la formation. 
 

Délivrance de l’attestation de formation 

− L’attestation de formation comporte le logo de l’organisme DAFSI formation, les noms 
et prénoms du stagiaire, la date de fin de formation, le nom, l’adresse et le numéro 
d’enregistrement préfectoral, ainsi que la date de réalisation en « Tatouage ». 
L’attestation est signée et datée par le responsable de formation. 

 

 
Accessibilité des personnes en situation de handicap 

 
- Local en conformité avec la réglementation concernant l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite. 
- Les postes de travail sont compatibles aux personnes à mobilité réduite. 
- Nous contacter pour réaliser une étude personnalisée selon votre handicap. 

 


	A la fin de la formation, une attestation de formation sera délivrée à chaque participant.

